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Section syndicale AIPS 
 

Les vigiles de Marseille Saint Charles 
en grève durant 2 jours 

 
Les 7 et 8 juillet, une partie des salariés de la société AIPS qui assurent des missions de vigiles en 
gare de Marseille Saint Charles était en grève. Depuis des mois, le syndicat SUD-rail n'a cessé 
d'interpeller la direction d'AIPS pour lui rappeler qu'il existe un code du travail définissant les 
conditions d'emploi des salariés, et que ces mêmes salariés ont droit au respect. 
 
 
Or, depuis des mois, la direction d'AIPS fait 
non seulement l'autruche, mais se permet 
d'avoir une attitude discriminante envers des 
salariés ou représentants syndicaux qui 
revendiquent des conditions de travail 
décentes : Sanctions abusives à l'encontre de 
ceux qui ne se plient pas au pouvoir du 
"prince", harcèlements quotidiens sur le lieu de 
travail pour des motifs futiles, voire 
imaginaires, tentatives de mutation à 
l'encontre de certains salariés, et même 
licenciements « à la tête du client » 
 

La seule dotation de vêtements de travail était 
une chemise, obtenue suite à une intervention 
syndicale … Il n'y a toujours pas de dotation 
correcte, et les salariés sont donc obligés 
d'acheter eux-mêmes leurs tenues, ce qui 
représente plus de 300 euros à débourser pour 
chaque salarié ! 
 
A ce jour, il n'y a toujours pas de Comité 
hygiène sécurité et conditions de travail 
(CHSCT). Un comité d'entreprise (CE) a certes 
été créé mais c'est aujourd'hui une coquille 
vide qui ne sert absolument pas aux salariés.

 

 
Par la grève, nos collègues marseillais ont obtenu quelques avancées (prime d'ancienneté, 
conditions de travail) et surtout l'abandon des sanctions  et d’un licenciement envisagé. 
 
Bien des problèmes demeurent, à Marseille mais aussi sur les autres sites où nous sommes présents.  
Face à une direction qui tente sans cesse de nous diviser pour mieux nous exploiter, nous devons 
être unis. 
 
Unis entre nous, unis avec les autres travailleurs du rail présents en gare : les cheminot-e-s, les 
salarié-e-s des entreprises de nettoyage, d’EFFIA, etc. C’est ce que propose SUD-rail qui rassemblent 
dans un même syndicat tous ces salariés, pour mieux se défendre ensemble et  s’entraider. 
 

Le cahier revendicatif des collègues marseillais 
 Nous voulons des conditions de travail décentes et qu'enfin une dotation de vêtements nous soit allouée (il est 

anormal que nous devions payer nos tenues). La direction doit nous rembourser les frais déjà consentis. 
 Nous demandons un alignement du coefficient salarial sur celui de Paris avec une prime d'ancienneté faisant évoluer

le salaire de base. 
 Nous exigeons une prime de risque mensuelle de 100 euros et que notre salaire soit versé le 5 de chaque mois au 

lieu du 15 comme actuellement. Que les acomptes soient payés le 25 du mois en cours. 
 Nous demandons la suppression de la coupure d'une heure pour revenir à l'ancienne méthode d'une demi heure 

payée. 
 Que monsieur le chef d'équipe du matin soit replacé à son ancien poste (303 ou 305) afin qu'il comprenne que les 

salariés ne sont pas des "chiens"et que la direction arrête de protéger de telles personnes. 
 Que soient attribués, comme prévu dans le cahier des charges, des abris pour les maîtres chiens et un chenil. 
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Les dernières élections de délégués n'ont pas constitué un modèle de participation et de 
démocratie. De très nombreux salariés n’ont pas été informés ou n’ont pas pu se déplacer le 
jour du vote. Malgré cela SUD-rail a obtenu un élu délégué du personnel à Marseille et 
notre délégué intervient à chaque réunion avec des revendications individuelles et/ou 
collectives, et il diffuse un compte rendu syndical. 
     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour défendre mes droits, je rejoins mes collègues d’AIPS déjà organisés collectivement. 

Pour un syndicalisme Solidaire, Unitaire et Démocratique, je me syndique à SUD-rail. 
 
Nom, prénom : …………………………………………………………………….. Site : …………………………………………………………………… 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………. Chantier : …………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………….     Signature : 
 
A remettre à un-e militant-e SUD-rail 
ou à renvoyer à Fédération SUD-rail,   17 boulevard de la libération,   93200 - Saint Denis Tel : 01 42 43 35 75 
federation-sudrail@wanadoo.fr              www.sudrail.org                      Fax : 01 42 43 36 67 

Face aux délégués mis en 
place par le patron, le 
délégué SUD-rail 
constitue pour les 
salariés un moyen de se 
faire entendre,  
de faire respecter ses 
droits, de ne pas subir la 
loi du patron. 
 
Il est prévu en septembre – 
octobre 2005, que ce même 
délégué organise des 
tournées syndicales dans 
plusieurs régions.  
 
Si vous souhaitez prendre 
contact avec lui dès à 
présent :  
 

Salim HACENE BLIDI 
est joignable au  
06 14 67 44 69 


